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 L’une des fonctions premières d’un consulat est de garantir la sécurité de ses 
ressortissants. Avec la multiplication des risques, cette fonction prend aujourd’hui une importance 
considérable. 
Aussi, nous avons jugé souhaitable de renouveler le plan de sécurité de façon à mieux assurer encore 
la protection et la sécurité des personnes et des communautés françaises. 
La Louisiane est un Etat accueillant où il est agréable de vivre ou de séjourner. Les risques naturels y 
sont cependant réels, comme vous le savez. 

Aussi est-il indispensable pour chacun de nous de savoir à quoi s’attendre et comment réagir au 

mieux lorsqu’un tel évènement se produit. Il nous faut donc apprendre à réagir en fonction de la 

situation. 

 

Ces quelques pages d’information, nous l’espérons, vous y aideront. 

 
Si vivre en Louisiane en voulant ignorer les risques est imprudent, dramatiser la situation est inutile. 
Seuls une prise de conscience raisonnée de cette éventualité, une information correcte et quelques 
préparatifs simples permettront de faire face avec autant de sang-froid et d’efficacité que possible. 
 
C’est pourquoi nous souhaitons à nouveau demander à nos ressortissants qui n’auraient pas pu 
répondre au questionnaire qui leur a été précédemment envoyé, de bien vouloir le faire afin que nous 
puissions les servir au mieux dans l’éventualité d’une nouvelle catastrophe (questionnaire en annexe). 
 
Pour les personnes qui ont bien voulu répondre, deux nouvelles questions se posent : 
 - dans l’éventualité d’une évacuation, avez-vous un moyen de transport personnel ? 
 - Avez-vous une assurance médicale vous permettant d’être pris en charge hors de votre 
ville de résidence ? Si vous suivez un traitement médical, avez-vous déjà contacté un hôpital ou une 
clinique en vue de votre accueil ? 
Ce Consulat souhaite rappeler que les réponses aux questions posées seront traitées de manière 
confidentielle. 
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Coordonnées du Consulat Général de France a La Nouvelle-Orléans  
 
 
 
 

1340 Poydras Street – Suite 1710, New Orleans, LA 70112 
téléphone : (504) 569.2870 

fax : (504) 569. 2871 
http://www.consulfrance-nouvelleorleans.org 

 
 
 
 
 
 
 

Comment nous joindre en situation de crise ? 
 
 
 

Ligne pour les urgences après catastrophe : 1.888.937.2623 
 

Email pour les urgences après catastrophe : info@consulfrance-nouvelleorleans.org 
 

 
 
 
 
N.B : vous pouvez également consulter les fiches « conseils aux voyageurs »sur le site 
internet du ministère des Affaires étrangères www.france.diplomatie.fr.  
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MEMENTO PRATIQUE DE SÉCURITÉ 
 

Tout citoyen français présent à l’étranger peut solliciter l’assistance des autorités consulaires de 
son pays de résidence. 

 
En cas de crise grave, l’aide accordée s’inscrit dans un cadre plus général, le plan de sécurité de 
la communauté française est établi et tenu à jour par le Consulat général. Ce plan ne se substitue 
pas aux consignes et aux mesures de sécurité décidées par les autorités locales, sur lesquelles il 
doit pouvoir s’appuyer (voir http://www.emergency.louisiana.gov./). 

 
Le présent mémento a pour objet de rappeler quelques conseils relatifs aux mesures et 
précautions que vous pourriez prendre pour mieux assurer votre sécurité en cas de crise. 

 
N’oubliez pas que l'immatriculation consulaire, gratuite et confidentielle, permet aux 
autorités françaises de vous localiser plus aisément en cas de problèmes graves, (formalités 
d'immatriculation : http://consulfrance-houston.org) 
 

 
 

EN CAS DE CRISE, L' ATTITUDE À ADOPTER 
 

Les risques d’ouragan : 
 

La Louisiane est l’un des premiers Etats avec le Texas, la Caroline du Nord et la Floride à être 
touchée par des ouragans dits majeurs (Catégories 3-5 sur l’échelle de Saffir-Simpson) aux Etats-
Unis d’Amérique. 
  
Au cours du siècle dernier (depuis 1900), au moins 12 ouragans majeurs ont été enregistrés en 
Louisiane; une moyenne d’un ouragan majeur par décennie. Sur ces douze ouragans, six – plus 
du tiers – ont soit frôlé La Nouvelle-Orléans via une paroisse voisine, causant d’importants 
dommages (1915: ouragan sans nom de Catégorie 4 et en 1969: Camille de Catégorie 5) ou 
frappé suffisamment près pour submerger les digues et inonder la ville (1947: ouragan sans nom 
de Catégorie 4, 1965: Betsy de Catégorie 3, 2005 : Katrina de Catégorie 3 et Rita de Catégorie 5 
lors de son passage dans le Golfe). D’autres éléments atmosphériques comme des ouragans de 
faible force ou des tempêtes tropicales ont aussi éprouvé les résistances de la ville, causant des 
inondations et des dommages. 
 
Dans la période récente, les ouragans sont devenus de plus en plus fréquents et leur puissance a 
augmenté. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il est conseillé à toute personne voyageant en Louisiane, ainsi 
qu’aux personnes y résidant, de se tenir régulièrement informées pendant la saison officielle des 
ouragans qui commence le 1er juin et se termine le 30 novembre de chaque année. 
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QUE FAIRE LORS D’UN OURAGAN ? 
 

(Version possible en anglais : http://www.preparelouisiana.redcross.org/?zone=&id=10&sid) 
 

 
Avant l’ouragan  
 
1. Se familiariser avec la nature d’un ouragan :  
 
- Dépression tropicale, tempête tropicale, ouragan, quelle différence ? 

http://www.nhc.noaa.gov/HAW2/english/basics.shtml 
 

- L’échelle de force (source : www.nhc.noaa.gov) : 

Les ouragans sont classés en catégories allant de 1 à 5 sur l’échelle de Saffir-Simpson :    
 
  catégorie 1 Vents allant de 74 à 95 mph (119-153 km/h) 

Les dommages sont causés principalement aux caravanes et "mobile homes", aux haies ainsi 
qu’aux arbres. Les signaux routiers mal implantés peuvent être également endommagés. 
Quelques routes côtières peuvent être inondées et des dommages mineurs sur les pontons sont à 
répertorier. 
 

catégorie 2 Vents allant de 96 à 110 mph (154-177 km/h) 
Quelques dommages sur les toits, portes et fenêtres des bâtiments. Les dégâts survenant aux 
mobile homes, panneaux de signalisation et pontons sont importants, de nombreux arbres 
pouvant être déracinés. Les routes côtières sont inondées 2 à 4 heures avant l’arrivée de l’œil du 
cyclone.  

 
catégorie 3 Vents allant de 111 à 130 mph (178-209 km/h) 

La structure des petites habitations, des bâtiments de petites tailles ou présentant des murs de 
faible résistance peut être lourdement endommagée, de nombreux toits également. Les dégâts 
sur la végétation sont importants avec de très nombreux arbres déracinés, le feuillage des arbres 
et des haies est arraché ; les "mobile homes" et de nombreux signes routiers sont détruits. 
 

catégorie 4 Vents allant de 131 à 155 mph (210-249 km/h) 
Les dégâts sur les bâtiments sont encore plus importants avec de très nombreux toits 
endommagés ou arrachés. Certaines habitations, modestes ou pauvrement protégées, peuvent 
être partiellement ou complètement détruites. Les "mobile homes" sont complètement détruits. 
Les dégâts occasionnés aux portes et fenêtres sont considérables. Dommages considérables au 
sol près des côtes. 

 
catégorie 5 Vents supérieurs à 155 mph (249 km/h) 

Destruction complète de très nombreux toits d’habitations comme ceux des bâtiments industriels. 
Destruction complète de nombreux bâtiments. Tous les arbres, arbustes et signaux routiers sont 
à terre. Dommages très sévères aux fenêtres et portes des bâtiments.  
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2. Préparer un kit d’évacuation pour 7 jours : 
 

• les pièces d’identité de chacun des membres de la famille (en cours de validité et en règle vis-à-
vis des autorités locales. Ceci suppose aussi d’emporter avec vous votre carte « verte » si vous 
en avez une). Ne pas oublier vos papiers d’assurance,  

 

• de l’argent liquide (environ 500 $), les banques pouvant rester fermées ou ne pas être 
réapprovisionnées pendant des semaines, 

 

• des vêtements de rechange pour chacun des membres de la famille, 
 

• un nécessaire de toilette minimum (brosse à dents, dentifrice, savon…), 
 

• une pharmacie de premiers secours (produits antibactériens, ciseaux, gazes stériles, aspirine, 
calmants légers, crème antiseptique, produit anti-moustiques, etc.). Pour les personnes suivant 
un traitement, ne pas l’oublier ainsi que les ordonnances de renouvellement, et votre dossier 
médical, 

 

• des draps, oreillers, 
 

• des vivres non périssables. Penser aux besoins spécifiques des nourrissons et des personnes 
âgées, 

 

• 6 litres d’eau par personne et par jour,  
 

• des couverts et gobelets en plastique, ouvre-boîte électrique 
 

• une lampe électrique avec des piles neuves, lampe à pétrole, briquet, bougies, piles, radio 
portable dotée de piles neuves, 

 

• 2, voire 3 bidons d’essence de 5 gallons (18.9 l), 
 

• des jouets ou livres pour les enfants, 
 

• le contact téléphonique de votre famille en France. 
 

• Prévoir que faire de vos animaux domestiques (tous les refuges ne les acceptent pas ; vérifier 
que leurs vaccins sont à jour ; munissez-les d’un collier d’identification (voir programme de la 
SPCA, « Lily’s Project »), préparer une laisse, une cage, de la nourriture et de l’eau.(Hurricane 
Preparedness : http://www.la-spca.org) 

 
 

3. Anticiper la catastrophe 
 
Vérifier la solidité de votre habitation dans l’hypothèse d’une inondation, de vents forts ou de raz-
de-marée ; élaguer les arbres proches de votre maison ; vérifier votre police d’assurance, 
localiser les pièces les plus sures. 
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A l’approche d’un ouragan 

 
 

Quelle est la différence entre "hurricane watch" et "hurricane warning" ? 
 

- "hurricane watch" signifie que l’ouragan risque de frapper sur la ou les zone(s) concernées 
dans les 24-36 heures.  

- "hurricane warning" indique que l’ouragan est prévu dans les 24 heures. 
 
 

1. Ecoutez les informations 
 

-  Radio officielle désignée pour diffusion des messages d’alerte : wwl 870am 
http://www.wwl.com/ 
 
-  Tv : chaînes locales, weather channel… 
Fox News : http://www.fox8live.com 

 
-  Internet : nola.com (site d’information du quotidien Times Picayune) 
http://www.nola.com/  et le National Hurricane Center : http://www.nhc.noaa.gov/ 

 
 

2. carte des zones et routes d’évacuation (http://www.lsp.org/lcadeg.html) 
 
 

Si vous n’êtes pas dans une zone d’évacuation : 
 

3. rentrez les objets susceptibles de s’envoler (mobilier de jardin, pots de fleurs et tout objet 
pouvant être emporté par un vent fort) ; mettez vos documents, objets de valeurs et vêtements 
dans des sacs étanches, si possible en hauteur. Si vous évacuez, reportez-vous à la liste ci-
dessus. 
 
4. enfermez les animaux domestiques ou évacuez en leur compagnie. 
 
5. faites des réserves d’eau, remplissez bouteilles vides, lavabo et baignoire. 
 
6. faites le plein d’essence de vos véhicules et mettez les à l’abri. 
 
7. réglez votre réfrigérateur au plus froid. Congelez des gallons d’eau qui pourront servir 
plus tard à maintenir la nourriture au frais s’il n’y a plus d’électricité. 
 
8. si vous avez un bateau de petite taille, rentrez-le dans un garage. S’il est trop grand, 
amarrez-le solidement. 
 
9. retirez de l’argent (environ 500$) 
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Si vous devez évacuer : 

 
- Selon la force des vents ou des marées, les autorités conseillent l’évacuation de certaines zones, 
les risques d’inondation étant très élevés. 
- Si vous habitez dans un "mobile home", l’évacuation est systématique. Conformez-vous aux 
instructions émises par les services officiels de la sécurité civile ou de la police. N’écoutez pas les 
rumeurs, reportez-vous aux annonces officielles. 
 - Prévoyez à l’avance où vous irez (amis, hôtels) et la route que vous emprunterez. Ne partez 
pas à la dernière minute car vous risqueriez de vous trouver bloqué à cause de la circulation ou 
des premières inondations. 
 - Verrouillez votre maison, coupez l’eau, le gaz et l’électricité. Emportez votre "kit d’évacuation". 
Portez des chaussures fermées et des vêtements qui vous protègeront des coupures dues aux 
débris. 
 
Pendant l’ouragan : 
 
 - Si vous n’avez pas quitté votre domicile : ne sortez pas, restez à l’abri, loin des fenêtres, dans 
la pièce la plus sûre qui est celle ne disposant pas de fenêtre (salle de bain, placard de grande 
taille, couloirs, etc...). 
- Ecoutez la radio ( 870 AM ) pour connaître la progression de l’ouragan. Attention au passage de 
l’œil qui peut être une période anormalement calme (le vent et la pluie peuvent cesser de 
quelques minutes à plus d’une heure). Le cyclone n’est pas fini, les vents violents soufflant d’une 
direction opposée vont reprendre. Restez surtout bien a l’intérieur jusqu’à ce que vous soyez sûr 
qu’il soit passé. 
- Si la maison commence à donner des signes de faiblesse, évitez de sortir. Protégez-vous avec 
des matelas, couvertures ou tapis. Accrochez-vous à des points solides comme les conduites 
d’eau ou abritez-vous sous une table ou un lit. 
 
Après l’ouragan : 
 
- Restez à l’écoute de la radio pour suivre les communiqués officiels. 
- Ne vous approchez pas des fils tombés à terre, des bâtiments et des arbres endommagés, ni 
des cours d’eau en crues. 
- N’utilisez votre téléphone qu’en cas d’urgence. Ne composez le 911 qu’en cas de grand péril. 
- Traitez l’eau du robinet avec des pastilles purifiantes.  
- Si vous avez été évacué, ne rentrez chez vous qu’après avis des autorités compétentes. Utilisez 
les routes recommandées. Evitez les déplacements. 
 
Contacts en cas d’urgence :  
Informez le Consulat de votre situation au (numéro d’urgence utilisé lors d’une crise) : 
 

 
  

ou bien laissez un message sur la boite mail de celui-ci :  

info@consulfrance-nouvelleorleans.org 

1.888.937.2623 
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FICHE « SÉCURITÉ » 

POUR LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE 
 
 

Tenir toujours prêt au domicile un bagage pour 7 jours minimum contenant : 
 
 

• les pièces d’identité de chacun des membres de la famille (en cours de validité et en règle vis-à-
vis des autorités locales ; Ce qui suppose aussi d’emporter avec vous votre carte « verte » si 
vous en avez une). Ne pas oublier vos papiers d’assurance (maison, voiture etc.),  

 
• de l’argent liquide (environ 500 $), les banques pouvant rester fermées ou ne pas être 

réapprovisionnées pendant des semaines, 
 

• des vêtements de rechange pour chacun des membres de la famille, 
 

• un nécessaire de toilette minimum (brosse à dents, dentifrice, savon…), 
 

• une pharmacie de premiers secours ( produits antibactériens, ciseaux, gazes stériles, aspirine, 
calmants légers, crème antiseptique, produit anti-moustiques, etc.). Pour les personnes suivant 
un traitement, ne pas l’oublier ainsi que les ordonnances de renouvellement, et votre dossier 
médical, 

 
• des draps, oreillers, 

 
• des vivres non périssables. Penser aux besoins spécifiques des nourrissons et des personnes 

âgées, 
 

• 6 litres d’eau par personne et par jour,  
 

• des couverts et gobelets en plastique, ouvre-boîte électrique 
 

• une lampe électrique avec des piles neuves, lampe à pétrole, briquet, bougies, piles, radio 
portable dotée de piles neuves, 

 
• 2, voire 3 bidons d’essence de 5 gallons (18.9 l), 

 
• des jouets ou livres pour les enfants, 

 
• le contact téléphonique de votre famille en France. 

 
• Prévoir que faire de vos animaux domestiques (tous les refuges ne les acceptent pas ; vérifier 

que leurs vaccins sont à jour ; les munir d’un collier d’identification (voir programme de la 
SPCA), préparer une laisse, une cage, de la nourriture et de l’eau. 


